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remerciés du temps passé à cette réflexion sur l’avenir de notre Cour de cassation, par-delà 

leurs contraintes quotidiennes.  
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sous-groupe de travail qu’il a animé ; 
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générale du parquet général, qui ont synthétisé et présenté à plusieurs reprises les 

contributions de leurs collègues ; 

Thierry FOSSIER, conseiller et Michèle SALVAT premier avocat général, qui ont animé le sous-

groupe « études d’impact » ; 

Claire MARCADEUX, directeur du greffe de la Cour de cassation 

Dominique LOTTIN (Versailles), Bruno PIREYRE (Lyon), Colette MARTIN-PIGALLE (Caen) et 

Elisabeth BLANC (Metz), représentants de la conférence des premiers présidents de cours 

d’appel qui ont participé activement à nos travaux ; 

Maîtres Elisabeth FARGE et Louis BORE, présidente et président désigné du Conseil de 

l’ordre des avocats aux Conseils et tous leurs confrères qui ont participé aux travaux ; 

Les professeurs Loïc CADIET et Cécile CHAINAIS ont accompagné l’ensemble des travaux de 

la commission de réflexion1. Le professeur Pascale DEUMIER2 a accompagné notamment 

ceux relatifs à la motivation des décisions. Leurs contributions et leurs suggestions nous ont 

été particulièrement utiles. Comme tous les autres participants, ils restent entièrement 

libres de leurs appréciations quant aux analyses et propositions finalement formulées mais  

ils savent ce que certaines leur doivent. 

La liste des propositions, sauf celles dont l’origine est précisément identifiée dans le rapport, 

ne peut engager globalement aucun des participants. Après échanges sur les diverses 

hypothèses en débat, des propositions apparaissent consensuelles, d’autres ne peuvent 

l’être et les choix dans lesquels se retrouvent certains ne peuvent convenir à d’autres. 

J’assume, avec l’équipe de rédaction, l’ensemble des analyses et propositions finales du 

rapport, au nom de la cohérence et de la volonté de fixer une perspective claire pour inscrire 

la Cour de cassation dans son temps, selon l’objectif de la mission que m’a fait l’honneur de 

me confier le 19 septembre 2014 le premier président Bertrand LOUVEL. Il lui revient 

désormais, avec toute  la Cour de cassation, de faire ses choix pour l’avenir. 

 

       Jean-Paul JEAN, 22 février 2017 

 

                                                           
1
 L. Cadiet, C. Chainais, « Lignes directrices pour une modernisation des missions de la Cour de cassation et 

présentation des parcours différenciés », décembre 2016 ;  L. Cadiet, « Introduction », in Regards 
d’universitaires sur la réforme de la Cour de cassation, Actes de la Conférence, débat 24 novembre 2015, JCP éd. 
G, supplément au n°1-2, janvier 2016, pp. 10-15 ; C. Chainais, Ibid. « A la recherche d’un modèle pluraliste de 
cassation "à la française" », pp. 42-52 
2
 P. Deumier, «  Repenser la motivation des arrêts de la Cour de cassation ? Raisons, identification, réalisation 

»,  D. 2015, p. 2022 ; en version longue sur le site Internet de la Cour : 
https://www.courdecassation.fr/cour_cassation_1/reforme_cour_7109/motivation_arrets_7856/cour_cassatio
n_32582.html 
 

https://www.courdecassation.fr/cour_cassation_1/reforme_cour_7109/motivation_arrets_7856/cour_cassation_32582.html
https://www.courdecassation.fr/cour_cassation_1/reforme_cour_7109/motivation_arrets_7856/cour_cassation_32582.html
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Tableau synthétique des critères d’admission retenus par les Cours suprêmes 

européennes : 

Cours  
suprêmes 

Dispositions 
textuelles 

Critères d’admission 

Allemagne 

§ 543 2) 
Zivilprozessordnung 

 
Code de 1877  

modifié par une Loi du 27 
juillet 2001 

Le pourvoi est autorisé si :  
1. Il soulève une question d'importance fondamentale (de principe) ; 
2. Il sert le développement de la loi ou l'assurance d'une application 
uniforme de la loi. 

Espagne 
Art. 477 LEC 

 
Loi du 10 octobre 2011 

Même si la valeur litigieuse du pourvoi n'atteint par les seuils fixés par 
matière, le pourvoi reste recevable si : 
1. La décision attaquée est contraire à la jurisprudence du Tribunal 
suprême ;  
2. La décision attaquée a statué sur une question sur laquelle il existe 
une divergence de jurisprudence des cours d'appel ; 
3. La décision attaquée a fait application d'une loi datant de moins de 
cinq ans ; 
4. Le pourvoi tend à la protection des droits fondamentaux. 

Italie 

Art. 360 bis CPC 
 

Loi du 26 mars 2001 (pénal) 
et du 18 juin 2009 (civil) 

Une chambre d'admission déclare les pourvois irrecevables, 
manifestement fondés ou manifestement infondés. 
 
Le pourvoi est notamment irrecevable si la décision contestée a jugé une 
question de droit conformément à la jurisprudence de la Cour et que les 
moyens présentés au soutien du pourvoi n'offrent pas d'éléments pour 
changer ou confirmer cette jurisprudence, ou si la violation des principes 
du procès équitable invoquée est manifestement non-fondée. 

Pays-Bas 
Art. 80a AOJ 

 
Loi du 1er juillet 2012 

Le pourvoi peut être déclaré irrecevable si : 
1. L'intérêt défendu par le requérant apparaît manifestement 
insuffisant ; 
2. Le pourvoi apparaît manifestement infondé. 

Royaume-Uni X 
Le pourvoi doit soulever une question de droit d'importance publique 
générale. 

Suisse 
Art. 74 LTF 

 
Loi du 17 juin 2005 

Même si la valeur litigieuse du pourvoi n'atteint par les seuils fixés par 
matière, le pourvoi reste recevable si «  la contestation soulève une 
question juridique de principe ». 
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Commission de réflexion  
sur la réforme de la Cour de cassation 

 
PROPOSITIONS  

 
 
LIVRE I REFORMER 
 
TITRE I INSTAURER UN MODE RATIONALISE DE TRAITEMENT DIFFERENCIE DES POURVOIS, 
IMPLIQUANT UN ROLE RENOUVELE POUR LE PARQUET GENERAL 
 
Il s’agit, à moyen terme, d’aboutir à un système de gestion des pourvois intégrant une étape 
préalable de repérage, de tri et de pré-orientation qui permette de traiter rapidement et en 
mode simplifié les affaires les plus simples, afin de consacrer le temps et les moyens 
nécessaires aux affaires estimées les plus importantes et toujours garantir leur haut niveau 
de qualité. Cette organisation, qui s’appuie sur les acquis des expériences, à la Cour de 
cassation et dans d’autres juridictions suprêmes, implique aussi un rôle renouvelé des 
magistrats du parquet général qui seraient ainsi mis en mesure d’intervenir plus en amont 
dans le processus de repérage et d’orientation, ainsi que, si nécessaire, lors d’une phase 
d’instruction du dossier, dans le circuit dit « approfondi ». Ce rôle renouvelé du parquet 
général et la valeur ajoutée de son intervention offriraient une voie pour  sortir de l’impasse 
résultant de la réduction de sa place procédurale depuis 2002 sans qu’une solution 
alternative ait été construite depuis, nonobstant l’augmentation de ses effectifs. 
 
 
Les circuits différenciés  
Nota : sauf mention particulière, les propositions concernent toutes les chambres. 
Lorsqu’elles ne concernent que les chambres civiles, elles sont suivies d’une mention (Civ). Les 
dispositions ne concernant que la chambre criminelle sont suivies d’une mention (Crim). 
 
1. Proposition : instaurer, par instruction générale du premier président, en tenant compte 
des expériences et spécificités de chaque chambre, trois circuits différenciés clairement 
identifiés pour le traitement des affaires, avec des passerelles toujours possibles : un circuit 
court pour les affaires « simples », un circuit approfondi pour les affaires dites 
« importantes », le  circuit dit « ordinaire » s’appliquant par défaut aux pourvois n’entrant 
pas a priori dans l’une de ces deux catégories. Possibilité dans un second temps d’inscrire ces 
circuits procéduraux dans un texte réglementaire ou législatif  (notamment si la composition 
des formations de jugement en est affectée). 
 
2. Proposition : instaurer, par instruction générale du premier président, un modèle-type  
d’organisation, adaptable à chaque chambre, pour mettre en place une étape préalable de 
repérage, de tri et de pré-orientation des pourvois.  
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3. Proposition : affecter un magistrat honoraire de la Cour de cassation (loi organique du 8 
août 2016), si possible ancien membre de la chambre, auprès de chaque président de 
chambre pour l’assister dans la mise en œuvre de la nouvelle organisation notamment au 
stade de l’étape préalable de repérage, de tri et de pré-orientation des pourvois. 
 
4. Proposition : affecter un juriste assistant (loi dite J 21 du 18 novembre 2016) auprès de 
chaque président de chambre pour l’assister dans la nouvelle organisation notamment au 
stade de l’étape préalable de repérage, de tri et de pré-orientation des pourvois. 
 
5. Proposition : associer le parquet général à l’orientation des dossiers dans les différentes 
options de circuits différenciés. Adapter la GED  (gestion électronique des documents) pour 
donner au parquet général l’accès aux dossiers dès leur réception par le greffe de la 
chambre. 
 
6. Proposition : prévoir une distribution des dossiers dès la phase de pré-orientation tant 
pour le siège (désignation du rapporteur par le président ou le doyen) que pour le parquet 
général (désignation par le 1er avocat général). 
 
7. Proposition : finaliser au sein du groupe de travail sur la mise en œuvre de 
l’informatisation (groupe GED) les évolutions à apporter à l’application « Nomos » et au 
bureau virtuel pour que chaque pourvoi soit attribué à un avocat général dès le stade de 
l’orientation des dossiers dans l’un des circuits de traitement différencié.  
 
8. Proposition : créer dans chaque chambre une instance permanente de concertation et 
d’échanges entre magistrats du siège, du parquet général, et greffe. 
 
Le traitement de l’urgence  
 
9. Proposition : renforcer le traitement de l’urgence (articles 1009 et 1012 CPC), sur le 
modèle existant en matière d’enlèvement illicite d’enfant ou d’hospitalisation sans 
consentement. 
 
10. Proposition partagée avec les avocats aux Conseils : instaurer un pourvoi-liberté (Civ). 
 
11. Proposition : en matière d’urgence, accorder l’aide juridictionnelle provisoire à la partie 
qui en demande le bénéfice sous réserve que la condition de ressources semble satisfaite 
(Civ). 
 
Le circuit court et le traitement simplifié 
 
12. Proposition : prévoir une orientation vers le circuit court des rejets non spécialement 
motivés/non-admissions, des rejets simples et des cassations simples.  
 
13. Proposition : diffuser des trames de « rapports simplifiés 1014 CPC et 567-1-1 CPP », 
adaptables à la spécificité de chaque chambre. 
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14. Proposition : donner au président de chambre ou à son délégué la possibilité de 
prononcer une « non-admission » : (options) 

- après avis d’un conseiller rapporteur 
- après avis du parquet général. 

Modification de texte nécessaire par voie législative  
 
15. Proposition : donner au président de chambre ou à son délégué la possibilité de 
prononcer une « non-admission », pour les cas évidents, sans rapport écrit et par 
ordonnance : (options) 

- après avis d’un conseiller rapporteur 
- après avis du parquet général. 

Modification de texte nécessaire par voie législative et règlementaire (Civ) 
 
16. Modifier l’article 567-1-1 du CPP, ou créer un nouveau texte à insérer dans le même 
code, pour permettre de prononcer en matière pénale la non-admission d’un pourvoi 
irrecevable ou non fondé sur un moyen sérieux de cassation par ordonnance du président de 
la chambre ou de son délégué : (options) 
- après avis d’un conseiller rapporteur 
- après avis du parquet général 
[- après observations des parties ?] 
Modification de texte nécessaire par voie législative (Crim) 
 
Le circuit approfondi pour les affaires signalées comme « importantes » 
 
17. Proposition : systématiser l’expérimentation conduite au SDER pour signaler aux 
présidents de chambre et aux 1ers avocats généraux les affaires dites importantes, les séries 
et les contentieux émergents. Intégrer cette fonction dans ses missions (article R 433-2 du 
COJ). 
 
18. Proposition : revitaliser auprès de l’ensemble des avocats aux Conseils et des avocats 
généraux la convention passée en 2012 entre le parquet général et les avocats aux Conseils 
afin d’aboutir à une mise en œuvre effective du signalement des affaires dites importantes 
relevant du circuit approfondi. 
 
19. Proposition : proposer aux avocats aux Conseils de signaler, dans une fiche 
accompagnant les mémoires, les affaires qu’ils estiment relever du circuit approfondi et les 
motifs de ce signalement.  
 
20. Proposition : favoriser les échanges entre rapporteurs, avocats généraux et avocats aux 
Conseils, pour apprécier dans les affaires dites importantes si une séance d’instruction 
contradictoire est nécessaire, l’avis de l’avocat général pouvant être déposé à tout moment 
sans attendre le rapport du conseiller. 
 
21. Proposition : favoriser la réalisation de toute consultation externe ou d’étude d’impact 
(étude d’incidences) par les avocats généraux, d’initiative, sur suggestion du rapporteur ou 
dans le cadre de l’instruction préparatoire du dossier, documents qui seront versés au 
dossier s’il y est fait référence dans leurs avis. 
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22. Proposition : enregistrer les consultations extérieures et études d‘impact en tant que 
documents autonomes sur la gestion électronique des documents (GED), dans le cadre du 
débat contradictoire. 
 
23. Proposition : établir un tableau de bord commun de gestion des pourvois afin que le 
premier président, le procureur général, chaque président de chambre et tous les magistrats 
de la Cour puissent disposer, par chambre, d’un outil souple d’analyse pour suivre et évaluer 
la politique juridictionnelle s’appuyant sur le signalement des affaires, l’étape préalable de 
tri et de pré-orientation vers des circuits différenciés, l’intervention plus en amont et le rôle 
renforcé du parquet général.   
 
Aide juridictionnelle 
(Rappel proposition 11 supra) 
 
24. Proposition : harmoniser les textes du code de procédure civile (article 1014 du code de 
procédure civile), du code de procédure pénale (article 567-1-1 du CPP) et de la loi sur l’aide 
juridique (article 7, alinéa 3, de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991) relatifs au critère du 
moyen sérieux de cassation. 
 
25. Proposition : distribuer prioritairement l’examen des demandes d’aide juridictionnelle en 
fonction de la spécialité contentieuse des membres du bureau d’aide juridictionnelle (BAJ). 
 
26. Proposition : numériser et enregistrer sur la « gestion électronique des documents » 
(GED) le rapport établi pour le BAJ, actuellement transmis au seul avocat aux Conseils, afin 
qu’il soit aussi accessible au conseiller rapporteur et à l’avocat général désigné.  
 
27. Proposition : mettre fin à la pratique interdisant de désigner le rapporteur du bureau 
d’aide juridictionnelle comme rapporteur du même dossier au sein de la chambre. 
 
 
TITRE II RENDRE PLUS COMPREHENSIBLES ET MIEUX DIFFUSER LES ARRETS DE LA COUR DE 
CASSATION 
 
Motivation 
 
28. Proposition des avocats aux Conseils et partagée avec eux : améliorer la rédaction des 
mémoires des avocats aux Conseils pour éviter le nombre excessif de moyens et de 
branches. Créer un groupe ad hoc à cette fin, animé par les avocats aux Conseils. 
 
29. Proposition : concernant les  avis et leur traitement par les chambres (article 41 de la loi 
dite J 21): 
- utiliser le style direct 
-intégrer systématiquement le sous-titre MOTIFS 
- citer les précédents. 
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30. Proposition : pour tous les arrêts, sauf inutilité évidente*77, intégrer des subdivisions 
plus claires selon le plan suivant : 
I. – Faits et procédure 
II. – Moyens du pourvoi 
III. – Motifs de l’arrêt 
IV. – Dispositif.  
 
31. Proposition : pour tous les arrêts sauf inutilité évidente* :  
- numéroter les paragraphes 
31 bis. Proposition alternative : pour les seuls arrêts à motivation enrichie : 
- numéroter les paragraphes  
 
32. Proposition : pour tous les arrêts : 
-supprimer les attendus  
32 bis. Proposition alternative : pour tous les arrêts : 
-maintenir « l’attendu » uniquement pour la partie « motifs ». 
 
33. Proposition : adopter l’utilisation de la motivation enrichie (au regard notamment des 
jurisprudences CEDH et CJUE lorsque celles-ci les imposent) pour : les revirements de 
jurisprudence, la réponse à une question juridique de principe, lorsqu’il est répondu à 
l’évocation de la violation d’un droit ou d’un principe fondamental, lorsqu’est exercé un 
« contrôle de proportionnalité », lorsque l’arrêt présente un intérêt pour l’unification de la 
jurisprudence et le développement du droit, ainsi que pour les questions préjudicielles. 
 
34. Proposition : pour les arrêts à motivation enrichie 
-mentionner les précédents chaque fois que cela apparaît nécessaire, notamment en cas de 
revirement de jurisprudence ou de non-respect par la cour d’appel d’une jurisprudence 
constante de la Cour de cassation. 
 
35. Proposition : pour les arrêts à motivation enrichie 
- recourir à une publication maximale (PBRI).  
 
36. Proposition : pour tous les arrêts aux termes desquels est mis en œuvre un contrôle de 
proportionnalité, appliquer la note méthodologique intégrée au présent rapport élaborée 
dans le cadre de la commission de réflexion et harmoniser les pratiques des chambres quant 
à l’exercice de ce contrôle, tant sur la méthode que sur le fond, afin de dégager 
progressivement une « doctrine de la proportionnalité » de la Cour de cassation. 
 
 
 

                                                           
77

 * Notamment : 
Les arrêts d’irrecevabilité (qui comportent déjà un titre “sur la recevabilité du pourvoi”); 
Les arrêts constatant la déchéance du pourvoi ou un désistement ;  
Les arrêts de rejet rédigés en formule abrégée (spécialement ceux qui ne comportent que la réponse de la Cour 
à un pourvoi, sans exposé des faits et du moyen) ; 
Les arrêts de cassation exclusivement disciplinaires (articles 4, 16 ou 455 du CPC). 
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37. Proposition : pour les arrêts I, généraliser la publication concomitante sur le site internet 
du texte de l’arrêt et du sommaire, selon la méthode initiée par la chambre sociale.  
 
38. Proposition : harmoniser l’application par les chambres de la classification de publication 
PBRI. 
 
39. Proposition : expertiser la possibilité, lors de leur publication, d’un mode de signalement 
spécifique des arrêts dits « importants », notamment ceux faisant l’objet d’une motivation 
enrichie, ainsi que l’effectue la Cour EDH. 
 
40. Proposition : publier sur le site internet de la Cour de cassation, dans un premier temps 
pour les seuls  arrêts issus du circuit approfondi, le rapport du conseiller et l’avis de l’avocat 
général. 
 
 
TITRE III LE RÔLE REPENSE DES ACTEURS DE LA PROCEDURE 
 
La chambre 
 
41. Proposition : mettre en place un projet de service dans chaque chambre associant les 
magistrats et le greffe, un suivi étant assuré par des réunions régulières.  
 
42. Proposition : dans le cadre de l’instance permanente, par chambre, de concertation et 
d’échanges entre magistrats du siège, du parquet général et le greffe (cf. proposition 8), et à 
l’effet de favoriser la généralisation et l’harmonisation des bonnes pratiques des différentes 
chambres, diffuser périodiquement celles-ci, à l’instar des accords passés entre présidents 
de chambre et premiers avocats généraux. 
 
43. Proposition : systématiser le recours au tutorat et à la formation continue à destination 
des nouveaux arrivants. 
 
44. Proposition : créer un « vade-mecum » du rapporteur, disponible sur le bureau virtuel, 
sous forme dématérialisée afin d’en permettre notamment une actualisation régulière. 
Outre les règles constituant la technique de cassation et l’ensemble des bonnes pratiques de 
fonctionnement de la Cour, communes à tous les magistrats, cet ouvrage de référence 
intégrerait les documents déjà existant et les adaptations spécifiques pour chaque chambre 
(notamment le recueil de «formules» permettant de motiver de manière rapide une « non-
admission » ou une cassation simple). 
 
Le parquet général 
 
Rappel : les propositions 1, 2, 5-8, 12, 14-19, 20-23, 26, 40, 42 concernent déjà directement le 
parquet général et son mode d’intervention plus en amont et proactif, et non plus, comme 
actuellement en matière civile, tardivement et dans un délai contraint une fois le rapport du 
conseiller déposé. 
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45. Proposition : renforcer le rôle du parquet général en tant qu’acteur du signalement des 
dossiers dits importants (lien avec les propositions 17 à 19 et 46) 
 
46. Proposition : diffuser une note méthodologique aux parquets généraux près les cours 
d’appel pour faciliter leur travail de rédaction des pourvois. Les sensibiliser à leur rôle dans 
le signalement des pourvois dits importants et des litiges sériels.  
 
47. Proposition : renforcer le rôle des premiers avocats généraux dans l’organisation du 
parquet général auprès de chaque chambre afin de leur permettre d’assurer  la désignation 
des avocats généraux dès la distribution des affaires et la participation du parquet général à 
l’étape préalable de repérage, de tri et de pré-orientation dans les circuits courts ou 
approfondis.  
 
48. Proposition : systématiser l’envoi de l’avis de l’avocat général au président, au doyen et 
au conseiller rapporteur concomitamment à son versement sur le bureau virtuel.  
 
49. Proposition : systématiser la rédaction d’avis motivés des avocats généraux pour les 
pourvois relevant du circuit approfondi. 
 
50. Proposition : prévoir auprès de chaque chambre des avocats généraux référents dans 
certaines matières, notamment pour faciliter la tenue d’audiences regroupant des affaires 
sur des thématiques proches. 
 
51. Proposition : ainsi que cela est déjà pratiqué par concertation dans certaines chambres, 
concevoir l’audiencement de façon à regrouper utilement des affaires dites « importantes » 
afin de limiter le nombre d’avocats généraux appelés à présenter des observations orales à 
la même audience.  
 
52. Proposition : au regard des réformes organisationnelles adoptées par le bureau suite au 
présent rapport, renforcer l’harmonisation des pratiques des avocats généraux auprès des 
chambres, dans la ligne de l’instruction du 23 juin 2015 du procureur général consécutive 
aux premiers acquis des travaux de la commission de réflexion.   
 
53. Proposition : harmoniser les pratiques des chambres et des sections en matière de  
« retours de conférence » aux membres du parquet général, dans des conditions 
compatibles avec le respect du secret du délibéré. 
 
Les rapports institutionnels siège/parquet 
 
L’ensemble des propositions qui précèdent concernant le parquet général sont formulées à 
droit constant. Un débat de principe existe depuis 2002 au regard des positionnements 
institutionnels consécutifs à la jurisprudence de la Cour EDH concernant le statut des 
membres du parquet général près la Cour de cassation et leurs modalités d’intervention dans 
la procédure. Deux positions juridiques opposées sont exprimées, résumées dans deux 
propositions exclusives l’une de l’autre.  
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54. Propositions formulées par le procureur général, notamment au regard de la 
jurisprudence CEDH Marc Antoine c. France du 4 juin 2013 : 
- la participation de l’avocat général à la conférence 
- l’assistance de l’avocat général au délibéré. 
 
55. Proposition alternative, émise par des magistrats du siège : 
-instaurer un statut de réviseur confié à un conseiller, réforme accompagnée d’un transfert 
d’effectifs de membres du parquet général. 
 
Le greffe et le service informatique 
Rappel : services directement concernés par les propositions 1,2,5-8, 12, 22,23,26,29-44,56-
58 
 
Le SDER et le service de communication 
Rappel : service directement concerné par les propositions 17, 35-40 
 
56. Proposition : confier la présidence du groupe GED (gestion électronique des dossiers) au 
président de chambre, directeur du SDER, le secrétariat scientifique étant assuré par le 
chargé de mission jurisprudence du premier président. 
 
57. Proposition  :  créer au sein du SDER un observatoire de la jurisprudence des tribunaux et 
cours d'appels assurant, grâce notamment à des partenariats permettant le développement 
et l’utilisation d’outils de traitement et d’analyse du big data, la veille juridique des décisions 
des juges du fond (dans un premier temps, de JuriCa) afin de détecter de manière précoce 
les questions de droit nouvelles se posant dans de nombreux litiges. Le pourvoi dans l’intérêt 
de la loi et les demandes d’avis pourraient assurer une saisine plus rapide et plus pertinente 
de la Cour de cassation sur ces questions. 
 
58. Proposition : constituer un groupe de travail Cour de cassation/cours d’appel chargé 
d’élaborer une trame formelle des arrêts de cour d’appel de nature à faciliter leur 
harmonisation et leur anonymisation dans la perspective de l’open data. Dans un second 
temps réaliser ce même travail avec les juridictions de première instance. Associer l’ENM à 
ces travaux. 
 
Les avocats aux Conseils 
 
Rappel : concernés directement par les propositions 18,19, 28 
 
 
LIVRE II TRANSFORMER 
 
59. Proposition : élaborer un tableau de bord statistique permettant de suivre et d’analyser 
le traitement des pourvois par types d’affaires et modes procéduraux de traitement, ainsi 
que les délais et les stocks par types de dossiers et circuits utilisés (cf. proposition 23 à 
disposition de chaque chambre, ici instrument de pilotage de la Cour de cassation, dans le 
même logiciel avec des outils statistiques plus fins, notamment pour le calcul des délais par 
type d’affaires). 
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60. Proposition des avocats aux Conseils : mieux prendre en compte la spécificité de certains 
contentieux pour limiter les conditions d’ouverture du pourvoi (exemple du contentieux de 
la saisie immobilière).  
 
61. Proposition partagée avec les avocats aux Conseils : abroger le taux du ressort 
 
62. Proposition des avocats aux Conseils : faire évoluer la position de la Cour de cassation 
vers celle du Conseil d’Etat pour renforcer l’autorité des avis dissuasifs délivrés par les 
avocats aux Conseils à leurs clients (jurisprudence Belhomme n° 94-20.302 du 30 juin 1995). 
 
Le filtrage des pourvois 
Pour recentrer la Cour de cassation sur son rôle de juridiction suprême judiciaire, une 
évolution profonde du modèle français de la cassation est nécessaire avec l’instauration d’un 
mode de régulation des 28.000 pourvois annuels. Le débat se pose en des termes un peu 
différents en matière civile ou pénale. L’architecture d’ensemble commande une réforme 
législative cohérente avec la procédure d’appel conçue principalement comme une voie de 
réformation. Une expérimentation pourrait être mise en œuvre pour tester en grandeur réelle 
la faisabilité d’un transfert aux cours d‘appel, avec les moyens concomitants, des griefs 
disciplinaires « légers » (proposition 63). Un choix sera à faire entre l’instauration d’un 
système de filtrage « externe » s’appuyant principalement sur les cours d’appel, le «modèle 
allemand», largement documenté dans le rapport, adapté au système français (proposition 
64) ou celle d’un mode de filtrage « interne » à la Cour de cassation (proposition 65). Les 
critères de recevabilité qui définissent clairement dans l’article 1 le nouveau rôle de la Cour 
de cassation, recentré sur l’essentiel, s’appliqueraient en tout état de cause dans les deux 
hypothèses. 
 
63. Proposition : approfondir avec les cours d’appel, en s’appuyant sur une phase 
d’expérimentation,  l’hypothèse de l’instauration d’une requête sur grief disciplinaire, leur 
permettant de traiter le contentieux disciplinaire dit « léger».  
 
64. Proposition : dans le cadre d’une réforme globale de la procédure d’appel conçue 
comme voie de réformation, en concertation avec la conférence des premiers présidents, 
instaurer un système d’autorisation du pourvoi donnée par les cours d’appel avec recours 
devant une composition spécifique de la Cour de cassation, suivant le schéma existant en 
Allemagne, adapté aux particularités du système juridique Français. 
 
65. Proposition (compatible avec la proposition 64 ou exclusive) : instaurer une procédure 
d’admission au sein de la Cour de cassation en insérant un nouvel article ainsi formulé dans 
le livre 4 de la partie législative du COJ : 
« Al. 1. Lorsque le pourvoi est irrecevable, lorsqu’il ne soulève aucune violation d’un droit ou 
d’un principe fondamental, aucune question juridique de principe ou ne présente d'intérêt ni 
pour le développement du droit ni pour l’unification de la jurisprudence, la formation 
d’admission peut rendre une décision de refus d’admission 
Al.2. Cette décision peut être cantonnée à une partie du pourvoi 
Al. 3. Elle n’a pas à être spécialement motivée 
Al. 4. Elle n’est pas susceptible de recours ». 
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66. Proposition : dans l’hypothèse de l’instauration d’une procédure de filtrage des pourvois, 
fondre la condition du moyen sérieux conditionnant l’octroi de l’aide juridictionnelle et les 
critères d’admission du pourvoi. 
Spécificités touchant à la matière pénale 
 
67. Proposition : instaurer la représentation obligatoire devant la chambre criminelle. 
 
68. Proposition : étendre l’appel en matière de contravention de police . 
 
La mise en œuvre des propositions  
 
69. Proposition : instaurer un comité de mise en œuvre des réformes animé par le président 
de chambre directeur du SDER, coordonnant trois groupes de travail : 
- Un premier groupe dédié à l’organisation du traitement des pourvois. Il contribuera à 
instaurer les circuits différenciés dans chaque chambre, depuis le signalement, le tri et la 
pré-orientation des pourvois, jusqu’à la gestion de l’audiencement ; 
- Un deuxième groupe consacré à la rédaction des rapports et des arrêts. Il finalisera les 
documents relatifs à la motivation et au contrôle de proportionnalité pour définir les 
principes communs de leur application au sein de la Cour. Il validera les trames des rapports 
simplifiés de « non-admission » et de cassation simple. Il réalisera le vade-mecum du 
rapporteur et les modèles-types de documents, à disposition des tuteurs et servant de 
support pour la formation des nouveaux arrivants ; 
- Un troisième groupe commun avec les représentants de la conférence des premiers 
présidents de cours d’appel. Il finalisera les projets relatifs au filtrage des pourvois ainsi que 
le projet d’expérimentation de traitement par les cours d’appel du contentieux disciplinaire 
dit « léger ». 
 
70. Proposition : instaurer une instance d’appui et d’évaluation de la réforme. Elle sera 
également chargée d’organiser un colloque avec le monde universitaire fin 2017. 
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RECOMMENDATIONS DE L’AHJUCAF SUR  
LA REGULATION DES CONTENTIEUX  

DEVANT LES COURS SUPRÊMES 
 
 

Les Cours suprêmes francophones réunies à Cotonou à l‘occasion du 5ème 
congrès de l’AHJUCAF les 30 et 31 mai 2016 formulent, sur la régulation des contentieux 
devant les cours suprêmes, les recommandations suivantes : 
 
1) La régulation des contentieux devant les Cours suprêmes est légitime. Elle sert l’intérêt 
de la justice et des justiciables. 
 
2) Elle est nécessaire pour permettre aux Cours suprêmes d’assumer leur fonction 
normative. Les Cours suprêmes assurent une mission unificatrice de la jurisprudence mais 
doivent aussi contribuer à l’adaptation du droit à l’évolution de la société. 
 
3) Le principe de la régulation est conforme aux exigences du procès équitable qui 
n’imposent pas l’ouverture d’un recours en cassation. 
 
4) La régulation ne doit pas être uniquement guidée par des contraintes budgétaires. 
 
5) Elle doit s’insérer dans un système cohérent et équilibré de régulation des contentieux 
soumis à l’ensemble des juridictions de l’organisation judiciaire. 
 
6) Elle doit être de la responsabilité de juges expérimentés dotés d’une expertise 
particulière. 
 
7) L’accès aux Cours suprêmes doit être réservé aux avocats dotés d’une spécialisation ou 
ayant suivi une formation en matière de technique de cassation. Dans les systèmes où la 
représentation n’est pas obligatoire, il est nécessaire que soit mis en place un système 
d’information des justiciables sur la fonction des cours suprêmes et les modalités de 
recours. 
 
8) Les Cours suprêmes doivent établir un système de régulation adapté à leur contexte 
national qui peut reposer sur une pluralité de critères. 
 
9) Les critères de régulation doivent être clairs, prévisibles, intelligibles et socialement 
acceptables. 
 
10) La régulation des contentieux implique la mise en place de circuits adaptés de 
traitement des affaires afin de permettre aux Cours suprêmes de se concentrer sur les 
décisions à portée normative clairement motivées et aisément identifiables. 
 
 

****** 
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Les recommandations qui viennent d’être formulées ont été adoptées par les 
Cours suprêmes judiciaires francophones présentes au 5ème congrès de 
l’AHJUCAF. 
 
Compte tenu de ses spécificités, la Cour suprême du Canada a déclaré ne pas 
adhérer aux recommandations 6, 7 et 9.  
 

****** 
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